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Primaire de la 
Droite et du Centre

SOS Éducation - Association Loi 1901 à but non lucratif - 120, boulevard Raspail - 75006 Paris

La lettre d’information de l’association - n°10, novembre 2016

Chers amis,

L’association SOS Éducation, ras-
semble depuis près de 15 ans des di-
zaines de milliers de grands-parents, 
parents d’élèves et professeurs mobi-
lisés pour que l’école transmette de 
nouveau à chaque enfant les savoirs 
fondamentaux et le goût de l’excel-
lence.

Ces hommes et ces femmes coura-
geux sont de toutes origines sociales, 
de toutes sensibilités politiques, de 
toutes confessions religieuses. Il y a 
des conservateurs, souhaitant restau-
rer l’autorité, l’amour de notre pays 
et la culture du mérite dans les éta-
blissements. Il y a des libéraux, qui 
dénoncent l’invraisemblable gabegie 
de l’Éducation nationale pour une effi-
cacité déplorable. Il y a des personnes 
soucieuses de progrès social, pour 

lesquelles l’effondrement de l’institu-
tion scolaire est un drame, car il rend 
impossible l’insertion et la réussite des 
jeunes les plus défavorisés.

Il y a des familles, inquiètes de la 
véritable persécution dont elles font 
l’objet par ce gouvernement et du 
détournement de l’école à des fins 
idéologiques. Il y a des chefs d’éta-
blissement et des enseignants expéri-
mentés, épuisés par l’empilement de 
réformes incohérentes depuis des dé-
cennies. Il y a des jeunes professeurs, 
qui constatent que leur formation 
dans les ESPÉ (ex-IUFM) ne leur a pas 
donné les outils pour transmettre.

Tous, nous devons nous mobiliser 
pour que les choses changent. Et cette 
mobilisation passe par le vote à la 
primaire de la droite et du centre, à 
laquelle tous les Français peuvent 
participer.

En effet, que nous ayons ensuite aux 
élections présidentielles l’intention de 
soutenir un responsable politique de 
droite ou de gauche, du Front natio-
nal ou un indépendant, nous avons 
tous intérêt à ce que le candidat issu 
de cette primaire soit porteur du 
meilleur programme éducatif pos-
sible. Qu’il soit vraiment au fait des 

mesures à prendre pour redresser 
l’école ; qu’il affirme sa volonté d’en 
finir avec la main-mise des syndicats 
et des pédagogistes aux manettes du 
ministère ; et qu’il soit capable de 
traduire en actes ce qu’il a promis.

Bien sûr, on ne choisit pas un candi-
dat à l’élection présidentielle sur son 
seul programme éducatif. Mais après 
avoir auditionné la quasi-totalité 
des prétendants, je peux vous garan-
tir que leur maîtrise de la question 
scolaire en dit long sur leur crédibilité 
pour diriger le pays.

Bonne lecture !

Jean Paul Mongin, Délégué général de SOS Éducation.

SOMMAIRE
p. 2 : Jean-François Copé

p. 3 : François Fillon

p. 4 : Alain Juppé

p. 5 : Nathalie Kosciusko- 
Morizet et Bruno Le Maire

p. 6 : Jean-Frédéric Poisson

p. 7 : Nicolas Sarkozy

Association Loi 1901 à but non lucratif
et d’intérêt général habilitée à recevoir des 
dons et des legs
120, boulevard Raspail - 75006 Paris
Tél. : 01 45 81 22 67
E-mail : contact@soseducation.org
Site web : www.soseducation.org
SIRET  : 441 199 627 00049 - APE : 9499Z
Directrice de publication : Claire Polin
Imprimerie : Deschamps Arts Graphiques

QUEL CANDIDAT 
POUR L’ÉDUCATION ?



2 Primaire de la Droite et du CentreN°10 - Novembre 2016

JEAN-FRANÇOIS COPÉ (52 ANS)

SES PRIORITÉS

Lutte contre 
l’illettrisme

Mettre en place dès le début de l’an-
née scolaire 2018-2019 deux évalua-
tions nationales : l’une en début de 
CE1 pour évaluer l’acquisition de la 
lecture et de l’écriture et l’autre en 
début de CM2. 

Dès la rentrée 2017, permettre aux 
établissements d’aller jusqu’à 5h 
de français supplémentaires par 
semaine en CP et CE1.

Autonomie 
des établissements

Mettre en place un système d’éva-
luation des établissements par une 
agence indépendante sur la base 
des résultats obtenus par chacun 
d’eux aux évaluations (CE1, CM2) et 

examens (Brevet, Baccalauréat).

Modifier le régime des établisse-
ments privés en supprimant le 
quota de 20 % de moyens alloués 
aux établissements sous contrat et 
en créant une nouvelle catégorie 
d’établissement, les écoles à charte.

Enseignants
Transformer le concours d’ensei-
gnant en diplôme et le statut de fonc-
tionnaire en contrat de droit privé.

Réformer la formation initiale.

Créer deux garanties spécifiques : 
une revalorisation salariale mise 
en oeuvre par les rectorats et les 
établissements dans le cadre de 
l’autonomie ; une stabilité des pro-
grammes et de l’environnement 
réglementaire pendant la durée du 
quinquennat.

L’attachement 
à la France 

Mettre en place un service natio-
nal obligatoire de six mois pour 
l’ensemble des jeunes des deux 
sexes au sortir du cycle d’enseigne-
ment obligatoire.

Autonomie des universités
Permettre aux universités de sélec-
tionner leurs étudiants et de fixer 
librement leurs droits d’inscription.

Ancien ministre, député-maire de Meaux (Seine-et-Marne)

L’avis de SOS Éducation
Dans son livre publié en septembre, Jean-François Copé propose de ré-
former l’Education nationale par ordonnance pendant les 6 premiers 
mois du quinquennat. 

Si l’intention est bonne il semble difficile de mener une telle réforme 
en si peu de temps ! C’est donc un problème de faisabilité plus qu’un 
problème de principes, qui sont excellents.

 

Retrouvez l’interview exclusive de Jean-François Copé par SOS 
Éducation sur Internet : http://soseducation.org/le-grand-oral-de-
sos-education

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★ ★ ★ ★ ★
Crédibilité : ★ ★ ★ ★ ★
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FRANÇOIS FILLON  (62 ANS)

SES PRIORITÉS

Autonomie 
des établissements

La présidence du Conseil d’admi-
nistration sera dissociée de la fonc-
tion de principal et de proviseur et 
confiée à une personnalité exté-
rieure à l’établissement. 

Elaborer dans chaque établisse-
ment public d’enseignement un 
projet annuel d’action adapté aux 
besoins locaux. 

Rendre obligatoire des dispositifs 
d’autoévaluation et d’évaluation 
de la performance scolaire au sein 
de chaque établissement.

Confier aux chefs d’établissement 
du second degré le choix de tous 
les personnels.

Enseignants 
Accroître les possibilités de promo-
tion accélérée pour les professeurs 
qui ont cinq ans de métier et qui sont 
aptes, soit à enseigner une seconde 
discipline, soit à enseigner leur dis-

cipline dans une langue étrangère. 
De même, la carrière de ceux qui ont 
enseigné pendant cinq ans dans un 
établissement difficile sera accélérée.

Inscrire l’accompagnement per-
sonnalisé des élèves et la forma-
tion des jeunes enseignants dans 
les missions du professeur.

Par niveau
Maternelle : rendre la scolarité 
obligatoire dès l’âge de 5 ans pour 
consacrer une année supplémen-
taire à l’apprentissage de la lecture.

Primaire : supprimer l’interdic-
tion des devoirs après la classe et 
concentrer les 3/4 de l’enseigne-
ment sur le socle de connaissances 
(lecture, écriture, calcul, histoire et 
géographie de la France).

Secondaire : pas plus de 5 ensei-
gnants dans les deux premières 
années de collège. Allonger le 
temps scolaire en programmant 
les examens en juillet.

Ancien Premier ministre, ancien ministre de l’Éducation

L’avis de SOS Éducation
En tant qu’ancien ministre de l’Éducation nationale de 2004 à 2005, 
François Fillon a livré un programme techniquement très abou-
ti et réaliste en vue de réformer profondément le système actuel. 
Conscient de la complexité de ce système et surtout de son organi-
sation ultra centralisée, les propositions du candidat vont vers une 
gestion de terrain assurée par les chefs d’établissements. Concernant 
les programmes, la transmission des fondamentaux est remise au 
centre, et l’enseignement de l’histoire prend dans sa vision une place 
toute particulière avec l’idée de le concevoir comme un récit national. 
À noter également, la cohérence de ses propositions sur l’orientation, 
l’enseignement professionnel et le lien école - entreprise.

Retrouvez l’interview exclusive de François Fillon par SOS Éducation 
sur Internet : http://soseducation.org/le-grand-oral-de-sos-education

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★ ★ ★ ★ ★
Crédibilité : ★ ★ ★ ★ ★

François Fillon avec Stéphanie Baz, responsable de la communication de SOS Éducation.
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ALAIN JUPPÉ (71 ANS)

SES PRIORITÉS

Concentrer les moyens 
sur la maternelle

Concentrer les moyens sur les 
classes de maternelles et de CP, 
pour réduire massivement le 
nombre d’élèves par classe et 
rejoindre le taux d’encadrement 
des pays les mieux classés de 
l’OCDE.

Enrichir la formation des ensei-
gnants du premier degré par une 
meilleure connaissance des spéci-
ficités de la maternelle, en parti-
culier les mécanismes d’apprentis-
sage linguistique.

Autonomie 
des établissements

Confier à une Conseil éducatif d’éta-
blissements, travaillant en équipe 

sous la direction d’un directeur 
principal, la direction de l’établis-
sement et la gestion des moyens, 
en particulier la dotation horaire 
globale.

Évaluation 
des élèves et du système
Organiser, six mois avant la fin de 
chaque cycle, une évaluation com-
plète pour apprécier les progrès des 
élèves et identifier leurs lacunes. 

Créer une agence nationale de 
l’évaluation, de l’innovation et de 
la performance scolaire, indépen-
dante. 

Enseignants
Enrichir la formation des ensei-
gnants du premier degré par une 
meilleure connaissance des spéci-
ficités de la maternelle, en parti-
culier les mécanismes d’apprentis-
sage linguistique.

Augmenter de 10% le salaire des 
enseignants.

Ancien Premier ministre

L’avis de SOS Éducation
On peut mettre au crédit d’Alain Juppé sa volonté de faire du redres-
sement de l’école « la mère de toutes les réformes ». Malheureuse-
ment, son programme reste assez consensuel, et évite soigneuse-
ment les points qui fâchent, comme l’introduction d’un véritable 
pluralisme dans l’offre scolaire et la liberté de recrutement des 
enseignants. Est-ce une garantie d’applicabilité ou la marque d’un 
manque de volonté politique ? 

Retrouvez la tribune consacrée aux propositions d’Alain Juppé, 
par Jean Paul Mongin, Délégué général de SOS Éducation sur In-
ternet : http://www.soseducation.org/nos-actions/revue-de-presse/
alain-juppe-et-leducation-le-consensus-inoffensif

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★ ★ ★ ★ ★
Crédibilité : ★ ★ ★ ★ ★
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N. KOSCIUSKO-MORIZET (43 ANS) Ancien ministre, députée de Paris

BRUNO LE MAIRE (47 ANS) Ancien ministre, député de l’Eure

SES PRIORITÉS
Enseignants

Recruter les nouveaux entrants 
sous contrat de droit privé.
Laisser le choix des enseignants au 

directeur d’établissement à la suite 
d’entretiens sur trois candidats pro-
posés par l’Éducation nationale.

Maternelle et primaire
Liberté d’exercice des expérimenta-

tions concluantes en maternelle et 
en primaire.

Collège
Maintien du collège unique.

SES PRIORITÉS

Maternelle et primaire
Publication des résultats des tests 
d’évaluation établissement par éta-
blissement dans la logique de trans-
parence des données.
Repérer, diagnostiquer les lacunes 
de vocabulaire des enfants. Mise 
enplace d’une aide personnalisée 
pour tous les élèves connaissant 
moins de 500 mots en fin de grande 
section.

Augmentation du volume hebdo-
madaire d’apprentissage du fran-
çais (de 10h à 15h).

Collège
Mise en place du collège diversifié 
dès la rentrée 2018 : scolarité obliga-
toire (18h hebdomadaire) ; scolarité 
diversifiée (8h hebdomadaire).
Dans le cadre de leur enveloppe d’auto-
nomie, les établissements mettront en 
place une offre d’études dirigées pour 
tous les élèves afin de les rendre auto-

nomes dans leur travail personnel.

Réforme du baccalauréat
Meilleure répartition des épreuves 
du baccalauréat entre la première et 
la terminale : à la fin de première, 
évaluation finale des matières 
obligatoires à tous les lycéens 
(Français, langue vivante 1, histoire 
géographie) ; à la fin de terminale, 
évaluation finale de la philosophie 
et de trois matières choisies.

L’avis de SOS Éducation
Sur un sujet aussi important que l’éducation, on ne peut pas laisser pas-
ser une telle indigence de propositions. Malgré quelques idées intéres-
santes (une réforme du statut des enseignants visant à faire disparaître 
petit à petit le statut de fonctionnaire par exemple), l’ensemble du « pro-
gramme » de cette candidate apparaît bien maigre et décousu. 

N. Kosciusko-Morizet est également la seule candidate de la Primaire de 
la droite et du centre qui propose le maintien du collège unique... et la 
légalisation du cannabis, belle manière de s’occuper de notre jeunesse !

L’avis de SOS Éducation
Bruno Le Maire s’engage avec force dans la réforme du système éducatif 
avec un programme très complet et très concret au niveau de l’appli-
cation des mesures proposées. Il en fait d’ailleurs sa priorité, en accord 
avec sa bataille contre la réforme du collège de Najat Vallaud-Belkacem. 
Malheureusement, son ambition trouve sa limite dans le périmètre 
actuel du système éducatif, et le bouleversement institutionnel que les 
membres de SOS Éducation attendent n’est pas au rendez-vous. 

Retrouvez l’interview exclusive de Bruno Le Maire par SOS Éducation 
sur Internet : http://soseducation.org/le-grand-oral-de-sos-education

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★★★★★
Crédibilité : ★★★★★

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★★★★★
Crédibilité : ★★★★★
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JEAN-FRÉDÉRIC POISSON (53 ANS)

SES PRIORITÉS

Gestion
Relever le ratio public-privé.

Faciliter l’installation des écoles 
hors contrat en particulier dans les 
zones d’urgence éducative.

Transmission 
des fondamentaux

Prioriser l’enseignement de la 
langue française.

Modifier l’enseignement et la pé-
dagogie de l’Histoire de France de 
façon à restaurer une approche 
chronologique et explicite dans les 
programmes scolaires.

Responsabilité 

Évaluer les connaissances des 
élèves à chaque phase (CP, CM2, 
Brevet des collèges) par des opéra-
teurs indépendants.

Autonomie complète 
des établissements

Laisser les directeurs libres du 
recrutement des enseignements, 
du personnel d’encadrement et du 
personnel administratif.

Chèque scolaire
Pour une véritable liberté d’ensei-
gnement telle que garantie par 
notre constitution, aller vers le 
transfert de l’aide apportée aux éta-
blissements à une aide apportée 
directement aux familles.

Service national
Un service national et univer-
sel d’au moins 10 mois est réta-
bli. Ce service peut être militaire 
mais également scolaire offrant 
aux jeunes de notre pays de nom-
breuses possibilités d’acquérir une 
expérience sociale et profession-
nelle en s’engageant au service de 
l’éducation.

Député-maire de Rambouillet, Président du Parti chrétien-démocrate

L’avis de SOS Éducation
Jean-Frédéric Poisson est un ancien professeur : il connaît bien son 
sujet, et sa vision cohérente est construite depuis de nombreuses 
années puisqu’il a par exemple rédigé en 2013 un excellent rapport 
parlementaire intitulé De l’oxygène pour l’École. Aucun autre can-
didat ne va aussi loin que lui dans la dénonciation des travers du 
système actuel et dans la remise en cause du monopole de l’Éduca-
tion nationale. 

Retrouvez l’interview exclusive de Jean-Frédéric Poisson par SOS 
Éducation sur Internet : http://soseducation.org/le-grand-oral-
de-sos-education

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★ ★ ★ ★ ★
Crédibilité : ★ ★ ★ ★ ★

Jean-Frédéric Poisson avec Jean Paul Mongin, délégué général de SOS Éducation.
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NICOLAS SARKOZY (61 ANS)

SES PRIORITÉS

Enseignants
Accroître les heures de présence 
des enseignants en augmentant 
de 25 % le temps de présence au 
collège et au lycée.

Organisation de l’Édu-
cation nationale

Laisser à l’État : la définition du 
socle des savoirs, des programmes 
nationaux, la collation des grades 
et diplômes nationaux et la gestion 
des corps nationaux de fonction-
naires. 

Accorder aux recteurs de larges 
pouvoirs déconcentrés pour rap-
procher les prises de décision des 
réalités, tout en rapprochant la 
carte académique des nouvelles 
régions administrations. 

Cours préparatoire
Créer des classes de CP+ pour les 
élèves en difficulté et présentant 
de fortes lacunes. Ils bénéficieront 
d’un parcours différencié : aide 
personnalisée, devoirs réguliers, 
heures d’apprentissage renforcé et 
périodes de remise à niveau.

Valeurs 
Revoir l’échelle des sanctions et 
ne pas les réduire aux seules puni-
tions disciplinaires en proposant 
des travaux d’intérêt général, des 
obligations de stages de rattrapage 
et un suivi d’études surveillées.

Autonomie 
des établissements

Possibilité pour chaque établisse-
ment d’adapter l’organisation du 
temps scolaire en fonction de ses 
projets propres ou des difficultés 
rencontrées par les élèves.

Ancien Président de la République

L’avis de SOS Éducation
Malgré quelques réformes louables (les programmes de maternelle 
de 2008, les internats d’excellence par exemple), le quinquennat de 
Nicolas Sarkozy a surtout vu les sujets de fond abordés au niveau de 
l’enseignement supérieur. 

Il revient aujourd’hui, comme en 2007, avec un programme éduca-
tif assez classique, consacré aux thèmes de l’autorité et du mérite ; 
mais l’éducation a-t-elle jamais vraiment été pour lui une priorité ? 

Retrouvez l’interview exclusive de Nicolas Sarkozy par SOS Éduca-
tion sur Internet : http://soseducation.org/le-grand-oral-de-sos-
education

LA NOTE SOS ÉDUCATION
Programme : ★ ★ ★ ★ ★
Crédibilité : ★ ★ ★ ★ ★


